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CONFÉDÉRATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL 

 

Encore une recommandation ! 
 

 
 
 
 
 

Depuis le début de l’année se déroulent les négociations paritaires concernant le SMP (Salaire 
Minimal Professionnel) pour négocier la reconstruction de la formule de calcul. 
 
En guise de mise en bouche, le Président de cette Chambre Patronale évoque les difficultés 
rencontrées pour arriver à présenter aux Organisations Syndicales une proposition salariale 
basée sur une nouvelle formule. 
 
Pour la délégation FORCE OUVRIÈRE, c’est une excuse des patrons verriers pour ne surtout rien 
changer et par conséquent continuer la destruction progressive de la grille salariale, aidés en 
cela par certaines Organisations Syndicales. 
 
C’est une évidence, la reconstruction d’une grille salariale digne de ce nom sera plus 
difficile si la partie patronale jette l’éponge et applique recommandation sur 
recommandation. 
 
 
Pour la délégation FORCE OUVRIÈRE, la Chambre Patronale n’a pas tenu ses engagements 
concernant le remaniement de la grille salariale de la Miroiterie, à savoir : 

 Augmentation des valeurs entre les coefficients,  

 Reconstruction de la formule de calcul pour le SMP, 

 Augmentation de la prime d’ancienneté, 

 
La Chambre Patronale devait également nous communiquer les résultats de l’enquête menée 
dans les entreprises sur les salaires réellement pratiqués dans la branche.    
 
Nous sommes toujours en attente de ces résultats !!! 
 
 

Une fois de plus, cette négociation s’est soldée par un constat d’échec, puisqu’aucune 

Organisation Syndicale n’a validé ce projet salarial. 
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Recommandation salariale de la FFPV 
du 27 Février 2013 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

Grille au 1er mars 2013 
  

Coefficients Delta 
SMP horaire 

151h67 

Salaire Minimum 
Conventionnel 

Mensualisé 

Écart 
en € 

Augmentation 
en % 

140  9,43 € 1 430,22 € 
 

2,3% 

150 10 9,45 € 1 432,99 € 
2.77 € 

2,3% 

160 10 9,47 € 1 436,03 € 3,04 € 2,2% 

170 10 9,51 € 1 441,94 € 5,91 € 1,5% 

180 10 9,53 € 1 445,99 € 4,05 € 0,6% 

200 20 9,78 € 1 483,22 € 37,22 € 0,6% 

225 25 10,13 € 1 535,83 € 52,61 € 0,6% 

250 25 10,50 € 1 593,07 € 57,24 € 0,6% 

275 25 10,89 € 1 651,92 € 58,85 € 0,6% 

300 25 11,61 € 1 760,17 € 108,25 € 0,6% 

330 30 12,46 € 1 890,14 € 129,98 € 0,6% 

370 40 13,62 € 2 064,99 € 174,84 € 0,6% 

410 40 14,79 € 2 242,95 € 177,96 € 0,6% 

460 50 16,26 € 2 465,68 € 222,73 € 0,6% 

550 90 18,92 € 2 869,48 € 403,81 € 0,6% 

660 110 22,19 € 3 366,15 € 496,66 € 0,6% 

880 220 28,78 € 4 365,61 € 999,46 € 0,6% 


